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PHASE 1

ÉTAT
INITIAL

ZONE 
D’EXPLOITATION

APRÈS 
EXPLOITATION

PHASE CHANTIER + REMISE EN ÉTAT / RÉAMÉNAGEMENT COORDONNÉ
REMISE EN ÉTAT/ 

RÉAMÉNAGEMENT

La mesure compensatoire est réalisée à l’extérieur de l’emprise ; la mise 
en oeuvre de la mesure est anticipée : elle prend en compte le temps de 
régénération nécessaire au milieu pour atteindre les gains souhaités.

Les gains du site de 
compensation sont 
atteints avant que 
les impacts ne 
soient générés.

La mesure 
compensatoire est 
gérée et suivie sur la 
durée prévue par 
l’arrêté préfectoral.

La mesure compensatoire est réalisée dans le cadre du 
réaménagement ; la mise en oeuvre de la mesure est anticipée : elle 
prend en compte le temps de régénération nécessaire au milieu pour 
atteindre les gains souhaités. Il est ainsi préférable de réaliser la 
mesure à l’issue de la première phase d’exploitation.

Les gains du site de 
compensation sont 
atteints avant que 
les impacts ne 
soient générés.

La mesure compensatoire est gérée et suivie 
sur la durée prévue par l’arrêté préfectoral.

La vocation 
écologique du site 
compensatoire est 
garantie à l’issue de 
la durée 
d’engagement du 
porteur de projet.
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Cessation 
d’activitéAutorisation

COMPENSATION EX SITU

Impact

Vie du projet

Compensation Travaux Atteinte des 
gains

SITE 
COMPENSATOIRE 

EX SITU 

La vocation 
écologique du site 
compensatoire est 
garantie à l’issue de 
la durée 
d’engagement du 
porteur de projet.

Autorisation

COMPENSATION IN SITU, RÉALISÉE SUR UNE SEULE PHASE DE RÉAMÉNAGEMENT

Impact

Vie du projet

Compensation

Site compensatoire

Sens du phasage de l’exploitation

Parcelle en chantier (phases 
travaux et exploitation)

Zone comportant espèce(s) et/ou 
habitat(s) naturel(s) à enjeux

Légende

Parcelle de faible enjeu
écologique

Site endommagé

Emprise de la carrière (emprise du 
chantier, des installations... ne 
correspond pas au périmètre autorisé)

Parcelle remise en état et 
réaménagée

ZONE 
D’EXPLOITATION

Travaux Atteinte des 
gains

Cessation 
d’activité

CAS PARTICULIER DE LA COMPENSATION IN SITU : Le site compensatoire peut être ainsi aménagé sur 
les secteurs issus des phases n° 1, 2 ou 3 sous conditions de respect des critères liés à la compensation (cf. 
Les principes de la compensation écologique p. 58). Afin de garantir l’efficacité de la mesure, il est conseillé 
d’aménager le site compensatoire dès l’issue des premières phases d’exploitation.

N. B. : Dans un but pédagogique, le plan d’exploitation d’une carrière s’organise ici selon 4 phases de 5 ans.  Les schémas sont basés sur des ratios de 
compensation de 1/1 ou de 1/2. Dans tous les cas, les ratios doivent résulter d’une analyse rigoureuse de l’équivalence écologique et non d’une décision 
arbitraire.

Modalités de la compensation in situ et ex situ


